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Code civil

Section IX — Des comptes de la tutelle

Extrait

Article 472

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur et le mineur devenu majeur, sera nul, s’il n’a été précédé de la reddition d’un compte détaillé, et
de la remise des pieces justificatives; le tout constaté par un récépissé de ’oyant-compte, dix jours au moins avant le traité.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section IX — Des comptes de la tutelle
	Extrait
	Article 472
	Version du 26 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





